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Détail des orientations du RIOB 2024-2027 
 

1 Vision et modalités d’action 

 
Le RIOB a célébré en 2024 le trentième anniversaire de sa fondation. Depuis la fin du 
XXème siècle, la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) par bassin s’est imposée 
comme un outil opérationnel efficace pour mieux gérer les ressources en eau. 
 
Le RIOB a pris sa part du travail d’explication et de sensibilisation nécessaire en 
diffusant à l’échelle internationale son message sur la pertinence des approches par 
bassin la nécessité de renforcer le rôle des organismes de bassin et sur les conditions 
de réussite opérationnelle de la GIRE. 
 

1.​ Un travail de réseau pour la promotion de la GIRE par bassin 
 
La Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) par bassin constitue le cœur du 
manifeste du RIOB. Elle s’appuie sur l’échelle naturelle du bassin hydrographique, en 
dépassant les frontières administratives ou nationales habituelles, et cherche à 
équilibrer ressources et usages. 

Source : U.S. Geological Survey 
 
Elle suppose donc :  

●​ Une approche intersectorielle considérant l’eau comme un élément central de 
l’énergie, de l’agriculture, de la finance, de l’industrie, du tourisme, de 
l’environnement et de la pêche. 

●​ Une coopération transfrontalière à travers les frontières administratives 
intra-étatiques et inter-étatiques, pour tenir compte de la pertinence de l’unité 
hydrologique du bassin. 

●​ La prise en compte des nécessités de l’adaptation au changement climatique, 
de la préservation de la biodiversité et de la réalisation des objectifs de 
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développement durable. 

 
L’animation opérationnelle du Réseau est confiée depuis les origines à l’Office 
international de l’Eau, qui assure le Secrétariat à travers une convention de mise à 
disposition de moyens régulièrement actualisée. 
 
Le RIOB construit son action globale autour de 3 piliers : 

●​ la promotion de la gestion par bassin et des organismes de bassin à travers un 
plaidoyer permanent à l’échelle internationale, 

●​ la dissémination des connaissances opérationnelles sur les conditions de mise en 
oeuvre réussie de démarches de GIRE par bassin, 

●​ le partage d’expérience et les projets pilotes de coopération.  
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Le RIOB est un réseau mondial qui s’appuie sur des réseaux régionaux par grand 

continent ayant chacun leur structuration et leur dynamique propre. Le Secrétariat 
s’efforce de valoriser l’action et les priorités des réseaux régionaux, à travers leur 
participation à tous les événements organisés. 

 

Pour 2024-2027, le RIOB s’efforcera en particulier d’impliquer les réseaux 
régionaux dans la mise en œuvre de Twin Basin Initiative. Le nouvel accord de 
partenariat signé en mai 2024 lors du Forum mondial de l’eau à Bali entre le RIOB et le 
NARBO sera mis en œuvre. 

 
 

 
 

 
 

 
2.​ Des partenariats solides, au service des membres 

 
Depuis ses origines, le RIOB s’attache à nouer des relations avec des partenaires 

internationaux. il est notamment reconnu comme un partenaire de l’ONU-Eau et 
collabore étroitement avec un grand nombre d’agences onusiennes, organisations et 
institutions financières internationales, notamment :  

●​ la CEE-ONU, avec laquelle le RIOB coordonne depuis 2012 le réseau des 
bassins pilotes pour l’adaptation au changement climatique, 

●​ l’UNESCO, en particulier pour la thématique de la gestion conjointe des 
eaux de surface et souterraines, 

●​ l’OMM, avec laquelle le RIOB coordonne la task force sur l’imagerie 
satellitaire appliquée aux bassins (lancée lors du Forum mondial de l’eau à 
Bali en 2024), 

●​ la FAO, avec laquelle le RIOB travaille sur les enjeux de l’eau en agriculture 
(avec notamment l’initiative “GIRE et pêcherie durable”). 

●​ la Banque mondiale, régulièrement invitée lors des évènements du RIOB 
consacré au financement de la GIRE par bassin. 
 

​ Le RIOB a plus globalement tissé des liens étroits avec l’ensemble de la 
communauté internationale de l’eau. Il est notamment membre : 

-​ du comité de pilotage de l’Initiative pour la Gouvernance de l’Eau animée par 
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l’OCDE depuis 2013,  

-​ du Conseil d’administration de l’IWRA, 
-​ du Conseil Mondial de l’Eau. 

 
​ Le rôle et la représentativité du RIOB ont conduit à lui confier la coordination de 
la préparation et de l’organisation du segment des bassins du processus politique du 
Forum mondial de l’eau de Bali en mai 2024, à travers un accord de partenariat signé 
avec la République d’Indonésie et le Conseil mondial de l’eau. Cette visibilité renforcée 
crée pour le RIOB une responsabilité nouvelle. 
 
 

2 Orientations prioritaires 

 
Pour rappel, le plan d’action du RIOB pour la période 2019-2024 était concentré sur 7 
priorités qui ont fondé l’activité du RIOB sur cette période. 
 

 
L’ensemble des actions conduites et des initiatives lancées est décrit dans les deux 
rapports d’activité couvrant la période, d’une part pour 2019-2022, d’autre part pour 
2022-2024. 
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Pour la période 2024-2027, les orientations du réseau s’inscrivent dans une large 
continuité et sont résumées dans le schéma suivant, construit au croisement de trois 
grandes priorités thématiques et de quatre leviers d’action, à l’échelle des bassins. 
 
  

 
 

1.​ Priorités thématiques 
 
Pour la période 2024-2027, le RIOB retient trois grandes priorités thématiques, en 
continuité avec son plan d’action précédent, et en réponse aux grands enjeux 
auxquels les organismes de bassin doivent aujourd’hui faire face. 
 

-​ L’adaptation au changement climatique 
Le RIOB participe aux COPs Climat depuis 2015, et a consacré l’un de ses 

manuels à l’adaptation au changement climatique à l’échelle des bassins 
(https://www.inbo-news.org/fr/documents/leau-et-ladaptation-au-changement-climati
que-dans-les-bassins-transfrontaliers/). 

 
Perspectives 2024 - 2027 :  

-​ Poursuite de la participation aux COPs Climat et de la co-animation du 
réseau des bassins pilotes pour l’adaptation au changement climatique 
avec la CEE-ONU, dans la logique de valorisation des expériences 
conduites à l’échelle des bassins. 

-​ Intégration des nécessités d’adaptation au changement climatique dans 
les projets pilotes conduits par le Secrétariat. 

 
-​ La préservation de la biodiversité 

L’approche intégrée des ressources en eau par bassin implique une attention 
particulière à la préservation du fonctionnement des écosystèmes aquatiques, facteur 
clé de sécurité hydrique et de prévention des risques. 

 
Perspectives 2024 - 2027 :  
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-​ Animation du plan d’action eau et nature (voir Initiatives globales). 
-​ Promotion des Solutions Fondées sur la Nature partage des expériences 

du Secrétariat et des membres du RIOB dans leur mise en œuvre. 
 
 

-​ Coopération transfrontalière 
De nombreux membres actifs du RIOB sont des organismes de bassin 

transfrontaliers. Les spécificités de la coopération internationale au sein des bassins 
partagés constituent ainsi un axe d’action permanent du RIOB depuis ses origines. 
Perspectives 2024 - 2027 :  

-​ Poursuite du partenariat avec la CEE-ONU et le secrétariat de la 
Convention sur l’eau. 

-​ Participation à l’animation de la Coalition pour la coopération dans le 
domaine des eaux transfrontières (Transboundary Water Cooperation 
Coalition). 

 
2.​ Leviers d’action dans les bassins 

 
​ Les approches par bassin nécessitent la mise en œuvre de pratiques, de 
méthodes, d’outils opérationnels adaptés aux enjeux de chaque territoire. 
 
​ Pour la période 2024-2027, le RIOB concentrera ses activités sur 4 leviers 
d’action permettant de diffuser les principes et recommandations synthétisés dans les 
manuels du RIOB et mis en œuvre dans les projets portés par le Secrétariat. 
 

-​ Gouvernance concertée et dialogue multi-acteurs (participation des acteurs, 
organisation des organismes de bassin) 
Perspectives 2024-2027 :  

-​ Appui à la création et au renforcement d’organismes, conseils ou comités 
de bassin. 

-​ Renforcement des capacités des acteurs et parties prenantes de la gestion 
des ressources en eau, notamment dans le cadre de l’animation de la 
Coalition de Bali sur la formation dans le secteur de l’eau, 

-​ Poursuite des partenariats avec l’OCDE (Initiative pour la Gouvernance de 
l’Eau) et l’Association Internationale de l’Eau - IWA (collecte et diffusion de 
bonnes pratiques dans la lignée du manuel publié conjointement “les 
villes connectées à leurs bassins: connecter les parties prenantes des villes 
à leurs bassins”) 

  
-​ Systèmes d’informations sur l’eau 

Perspectives 2024-2027 :  
-​ Appui à la création et au renforcement de protocoles de partage de 

données et de systèmes d’information sur l’eau inter-opérables,  
-​ Développement de l’interface entre la recherche de solutions innovantes 

et leur mise en pratique, en particulier les données et imageries 
satellitaires (avec la task-force sur les nouveaux outils satellitaires), 

-​ Poursuite et développement de partenariats avec l’Organisation 
Météorologique Mondiale (OMM) et l’UNESCO sur le renforcement des 
réseaux de suivi et les systèmes d’information sur l’eau. 
 

 
-​ Financements durables 

Perspectives 2024-2027 :  
-​ Appui à la création et au renforcement de mécanismes de financement 

durable pour la gestion de bassin. 
-​ Renforcement des capacités des organismes de bassin à monter des 
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projets et à sécuriser leur financement, en particulier sur des thématiques 
porteuses telle que l’adaptation aux changements climatiques 
(incubations de projets eau et climat, ateliers CEE-ONU sur la préparation 
de projets susceptibles d’être financés sur l’adaptation climatique dans les 
bassins transfrontières). 

-​ Poursuite et développement des partenariats avec les institutions 
financières pour accroître leur soutien au réseau, à ses membres et à ses 
actions (Programme mondial de jumelages inter-bassins, plan d’action 
eau et nature, Coalition pour la coopération dans le domaine des eaux 
transfrontières). 

 
-​ Planification stratégique 

Perspectives 2024-2027 :  
-​ Appui à l’élaboration de documents stratégiques de planification 

multi-annuels. 
-​ Renforcement de l'approche mix-hydrique avec gestion conjointe eaux 

souterraines / eaux de surface et intégration des ressources en eau non 
conventionnelles, et de la participation technique et financière des acteurs 
économiques à la gestion de bassin. 

-​ Poursuite et développement des partenariats avec les agences 
onusiennes garantes de la cible 6.5 des objectifs de développement 
durable relative à la GIRE (UNESCO-PHI, CEE-ONU et PNUE). 

 
 

3.​ Initiatives globales 
 

​ Le RIOB est porteur ou partenaire d’initiatives mondiales d’intérêt pour 
promouvoir la gestion par bassin, parmi lesquelles on peut citer :  

-​ le Plan d’Action Eau et Nature, 
-​ l’Initiative pour la Gouvernance de l’Eau., 
-​ la Coalition de Bali pour la formation dans le secteur de l’eau, 
-​ la Coalition pour la Coopération dans le domaine des eaux transfrontalières,et 

plus spécifiquement dédiée au renforcement des organismes de bassin, Twin 
Basin Initiative est un programme mondial de jumelages entre autorités de 
bassin. 
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3 
Pérenniser la visibilité et                                      
l’impact du RIOB 

 
1.​ Renouveler et renforcer le périmètre des membres cotisants 

 
Le RIOB compte aujourd’hui environ 200 membres issus de 96 pays. Il est 

important de renouveler et d’étendre en permanence l’audience du réseau et les 
contributions des membres, soit à travers leurs cotisations, soit à travers leur 
participation active aux évènements et aux initiatives du Réseau. 

 
​ Le RIOB prévoit donc de lancer de nouvelles campagnes de recrutement afin 
de mieux faire connaître ses activités, et d’élargir le périmètre de ses adhérents 
cotisants et mobilisés. 
 

2.​ Poursuivre la diversification de nos ressources financières 
  
Le RIOB est soutenu depuis son origine par la France, pays hôte de son siège et 

du Secrétariat. Au-delà de cette contribution vitale qui constitue le socle des 
possibilités d’action du RIOB, le Réseau a amorcé le renforcement et la diversification 
de ses ressources financières. 

 
Les initiatives lancées par le RIOB, seul ou en partenariat, ont ainsi l’ambition de 

mobiliser des financements nouveaux de la part de bailleurs moins traditionnels du 
Réseau. C’est déjà le cas pour différents projets bénéficiant de financements de la part 
de l’Union européenne, tels que Water for All, SpongeWorks ou encore Innwater. Dans 
le cadre de Twin Basin Initiative, le projet “peer to peer” soutenu par l’Union 
européenne apporte un appui considérable aux moyens d’actions du RIOB (6M€ pour 
2024-2027).  
 
​ Le Secrétariat a pour ambition de consolider encore le budget du RIOB à travers 
une gamme renforcée de projets et d’initiatives, à l’image de ces premiers exemples, et 
notamment à travers : 

-​ le Plan d’action Eau et Nature, et  
-​ la pépinière de projets eau et climat  

 
​ En parallèle, les contacts se renforceront en vue de mobiliser des acteurs non 
conventionnels pour le RIOB, tels qu’assurances, banques, fondations privées. 
 
​ Enfin, le modèle économique des évènements organisés par le Réseau sera 
amendé, de façon à générer également des revenus pour la mise en œuvre d’actions 
en faveur de la gestion de bassin, en partenariat avec les autorités hôtes. 
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